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RESUME  

 
 
 
 
Evaluer les connaissances des internes de médecine générale de la région Centre Val de 
Loire, ayant réalisé leur stage santé de la femme, sur la prescription et l’utilisation des divers 
moyens de contraception. 
 
 
 
 
Introduction : les médecins généralistes sont d’importants prescripteurs de contraception. Le 
stage santé de la femme est devenu obligatoire depuis la réforme des études de santé en 
2017. Il est réalisé sur trois mois, en ambulatoire ou en hospitalier. Notre objectif était 
d’évaluer les connaissances des internes en matière de contraception après avoir réalisé ce 
stage santé de la femme. Méthodologie : Il s’agit d’une étude observationnelle descriptive 
transversale qualitative menée auprès des internes de médecine générale des promotions 
2017, 2018 et 2019 de la région Centre Val de Loire par un questionnaire comprenant 32 
items. Résultats : 107 internes ont répondu au questionnaire. Une grande majorité d’internes 
connaissent les recommandations HAS du déroulé d’une consultation. Une proportion non 
négligeable d’internes échoue sur les questions de connaissances théoriques. Ceux ayant 
réalisé leur stage sur terrain hospitalier se sentent moins à l’aise pour prescrire une 
contraception. Cependant les internes semblent tout de même confiants pour la réalisation 
de ce type de consultation pour leur exercice futur. Conclusion : la réalisation d’un stage santé 
de la femme aide à la formation des internes mais celle-ci pourrait être améliorée selon les 
terrains de stage. Des pistes vers des formations pratiques et/ou théoriques auprès d’autres 
intervenants seraient intéressantes à explorer. 
 

 

 

 

 

 

Mots clés : contraception, prescription, médecine générale, stage, santé de la femme, 

interne, formation.  
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ABSTRACT 
 
 
 
Assessing the Knowledge of general practitioner interns of the Centre Val de Loire region, 
who realised a gynecological work placement about the prescription and use of the different 
means of contraception. 
 
 
 
 
Introduction : general practitioners represent a large part of the contraception prescribers. 
The work placement « health of women » has become obligatory since the reform of health 
studies in 2017. It lasts for 3 months, in an outpatient or a hospital setting. Our objective was 
to assess the knowledge of interns who had followed this work placement, with regards to 
contraception. Methods : it is an interdisciplinary, observing, descriptive, and qualitative 
study that was lead among interns of the years 2017, 2018 and 2019 and which consisted in a 
questionnaire of 32 questions. Results : 107 interns answered the questionnaire. It appears 
that a large majority of them knows the recommandations of the HAS about how a 
consultation on contraception should take place. An significant part of them however, failed 
to answer correctly the questions on theoretical knowledge. Those who did their work 
placement in a hospital felt less comfortable with the prescription of contraception. Yet, they 
generally seemed confident about their ability to lead contraception consultation in their 
future exercise. Conclusion : Doing a work placement dedicated to the « health of women » 
is useful in the training of interns, but it could be improved and better adapted to the kinds of 
settings of the work placements. A few leads would be interesting to investigate, such as a 
practical and/or theoretical training given by other contributors.   
 
 
 
 
 
 
 
Keywords : intern, work placement, « health of women », advice, general practitioner, 
formation, prescriber. 
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CO : contraception orale 
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ISNI : Intersyndicale nationale des internes 
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SIFEM : Société internationale francophone d’éducation médicale 

GO/GM : Gynécologue obstétricien/ Gynécologue médical 
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I - Introduction 

 

Au premier janvier 2021 la DRESS note un effectif de médecins stable sur l’ensemble du 

territoire français. (1) 

La répartition géographique est hétérogène, certaines régions très bien dotées contrastent 

avec d’autres comme la région Centre-Val de Loire, la plus faiblement pourvue en médecins 

généralistes. 

Les projections calculées par la DRESS concernant la démographie médicale, montrent que ces 

effectifs diminuent jusqu’en 2024 et qu’il faudrait attendre 2030 pour revenir au niveau 

actuel. 

 

Selon la SFMG, les ¾ des demandes de soins ambulatoires sont gérées par le médecin 

généraliste (2,3).  

Les femmes représentent 58% de la patientèle d’un médecin généraliste. 

Chez les femmes âgées de 18 à 25 ans, le premier motif de consultation concerne la 

contraception et 44% des femmes âgées de 16 à 54 ans reconnaissent consulter leur médecin 

généraliste à ce sujet.  

 

Les différents prescripteurs de la contraception sont les médecins généralistes, les 

gynécologues obstétriciens et les sage-femmes. (4)  

Malgré une augmentation régulière du nombre de sage-femmes libérales, celles-ci ne 

compensent pas la baisse du nombre de gynécologues en raison de départs non remplacés. 

Le report de l’activité gynécologique se fait donc vers les sage-femmes et les médecins 

généralistes. Cependant la répartition des sage-femmes sur le territoire est inégale. 

Le thème de la contraception représente donc une part importante de l’activité en médecine 

générale.(3) 

  

L’article d’Alexandra Roux révèle une pratique hétérogène, non standardisée, en termes de 

prescription de contraception par les médecins et donc un accès inégal aux divers moyens de 

contraception pour les patientes. (5) 
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Plusieurs articles suggèrent un lien entre le manque de formation des médecins à la 

contraception et le manque de respect des recommandations HAS, CNGOF, OMS. (5–11) 

 

La formation des internes sur cette question devient donc très pertinente, d’autant plus 

qu’une réforme sur ce sujet est entrée en vigueur en novembre 2017. 

 

Auparavant, les 3 années d’internat de médecine générale étaient découpées en stages à 

réaliser dans l’ordre souhaité. 

Depuis, il est découpé en trois phases (socle, approfondissement et consolidation), pour un 

minimum de 4 ans, à l’exception de la médecine générale dont la durée de formation reste 

pour le moment de 3 ans.  

Cette organisation a pour but d’améliorer la formation des internes, d’adapter les objectifs 

pédagogiques mais aussi d’augmenter le nombre de stages réalisés en ambulatoire. (12,13) 

 

 
Figure 1 : Maquette de l’internat de médecine générale après la réforme 

 

Dans cette maquette représentée par la figure 1 (12), on retrouve le stage santé de la femme 

et santé de l’enfant, devenus obligatoires. Auparavant, ils ne l’étaient pas, seul l’un des deux 

devait être réalisé, au choix de l’interne. 
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Dans la région Centre-Val de Loire, ces stages sont couplés en raison de capacités d’accueil 

insuffisantes pour tous les internes (12,14,15). 

Le stage « santé de la femme » est donc réalisé sur trois mois. 

Ils sont répartis entre stages hospitaliers ou ambulatoires dont une majorité est proposée à 

l’hôpital. (14,15) 

 

Au vu de tous ces éléments, il apparaît donc indispensable que les internes de médecine 

générale aient une formation suffisante sur le thème de la contraception, avec la réalisation 

d’un stage santé de la femme sur 3 mois. 

L’objectif de réaliser un maximum de stages en ambulatoire n’est pas encore atteint pour le 

moment. 

 

On peut donc se poser cette question : les internes de médecine générale de la région Centre-

Val de Loire ont-ils le sentiment d’avoir les connaissances suffisantes à leur futur exercice sur 

la question de la contraception en fonction de leurs différents lieux de stage ? 
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II- Matériel et méthode :  

 

a) Type d’étude et objectif :  

 

Nous avons réalisé une étude observationnelle descriptive transversale qualitative menée 

auprès des internes de médecine générale de Tours ayant réalisé leur stage santé de la femme. 

L’objectif principal de cette étude est d’évaluer les connaissances et compétences pratiques 

des internes. 

En lien avec l’évaluation des connaissances et compétences, nous avons également 

questionné les internes sur leur souhait de formation. 

 

b) Critères d’inclusions et d’exclusions : 

 

Les critères d’inclusion étaient d’être interne de médecine générale, d’avoir réalisé son stage 

santé de la femme, de faire partie de l’une des promotions 2017, 2018 ou 2019 et de dépendre 

de la faculté de médecine de Tours. 

Si l’un des répondants ne respectait pas l’un de ces critères, il était exclu de l’étude. 

 

c) Recueil des données : 

 

Le recueil des données a été réalisé durant une période de 12 mois : du 1er janvier 2022 au 31 

décembre 2022.  

Relu avant publication par des médecins généralistes, des internes de médecine générale et 

également par le Dr Cussot Marion, directrice de thèse.  

La diffusion du questionnaire s’est faite par le biais du réseau social Facebook®, dans des 

groupes privés d’internes de médecine générale. 

Afin d’assurer une bonne visibilité du questionnaire et dans le but d’obtenir un maximum de 

réponses, des relances ont été réalisées tous les 15 jours.  

Les adresses électroniques étaient collectées avant analyse des données afin d’écarter 

d’éventuels doublons de réponses. Les réponses étaient ensuite anonymisées par attribution 

d’un numéro. 
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d) Le questionnaire (Annexe 1) : 

 

Le questionnaire se présente sous forme de questions à choix multiple ou unique. 

Composé de 3 parties pour un total de 32 items, il aborde successivement :  

Le profil des participants, les connaissances et compétences pratiques en contraception puis 

le bilan de leur formation et une projection sur leur pratique future. 

 

e) Traitement des données et analyses statistiques : 

 

Les données ont été recueillies via le logiciel Google Forms® puis colligées dans une base 

Excel®, et analysées par le logiciel pvalue.io® (16) pour la réalisation des tests statistiques. 

Huit internes avaient coché 2 lieux de stage, ce qui rendait complexe l’analyse des résultats : 

après une nouvelle lecture de la liste précise des lieux de stage fournie par l’ARS et une 

enquête auprès des internes concernés, des corrections ont été apportées pour que les 

analyses statistiques soient plus précises. (Annexe 2) 

Les variables qualitatives ont ensuite été comparées par un test exact de Fisher ou avec un 

test du Chi². 

Le seuil de significativité est fixé à 0,05. 

 

f) Réglementation :  

 

Une demande d’avis éthique auprès du CPP a été faite concernant cette étude. 

La recherche réalisée ici n’implique pas la personne humaine comme indiqué dans le code de 

la santé publique (R.1121-1 CSP). 

Cette thèse est hors loi Jardé et ne relève pas de l’avis du CPP. 

Après un conseil pris auprès du DUMG de Tours le 05/01/2023, l’anonymisation des résultats 

est suffisante pour ce type d’étude. 
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III - Résultats : 

 

a) Taux de participation :  

 

Le nombre d’internes concernés était de 258. (17–19) 

107 réponses ont pu être recueillies, soit un taux de participation de 41%. 

Après application des critères d’exclusion un total de 90 réponses valides ont pu être 

analysées, soit 34% de l’effectif théorique. 

 

 

Figure 2 : Diagramme de flux 

 

b) Caractéristiques de la population d’étude : 

 

Ci-dessous le tableau des caractéristiques de la population étudiée.  

Nous pouvons remarquer que les ¾ des répondants sont des femmes et 40% des répondants 

sont issus de la promotion 2019. 
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Tableau 1 : caractéristiques de la population étudiée 
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Pour une meilleure lecture et analyse des résultats les différents lieux de stages ont été 

regroupés en 3 catégories : stages hospitaliers, stages ambulatoires et CIVG. 

Cette classification est représentée dans la figure 1. 

Le CIVG a volontairement été séparé des deux autres catégories, ce stage étant réalisé sur un 

terrain hospitalier mais se rapprochant d’un exercice plutôt libéral dans son organisation. 

 

 

 

Figure 3 : Répartition des terrains de stages 

 

Nous avons demandé aux participants quels moyens de contraception ils avaient pu prescrire 

lors de leur stage.  

Les réponses indiquent que 84% des internes ont réalisé une prescription de contraception 

lors de leur stage. 

La figure 2 regroupent les résultats obtenus. 
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Figure 4 : moyens de contraception prescrits lors du stage 

 

Nous constatons que le moyen de contraception le plus prescrit lors des stages était la 

contraception orale. 

 

c) Connaissances et aisance de prescription des internes :  

 

Les connaissances des internes ont été évaluées par plusieurs questions, les deux premières 

étaient des mises en situation de première consultation et de renouvellement de 

contraception. 

Nous avons choisi d’utiliser les termes de « bonnes » ou « mauvaises » réponses selon le 

respect ou non des recommandations de la HAS (Annexe 3). 

Les réponses à ces questions sont regroupées dans les figures 3 et 4. 

 

 

 

 

 

 

1

2

6

22

49

56

62

75

0 10 20 30 40 50 60 70 80

CAPE CERVICALE

DIAPHRAGME

ANNEAU VAGINAL

PATCH

PRÉSERVATIF INTERNE/EXTERNE

DIU

IMPLANT

PILULE CONTRACEPTIVE

Nombre de prescription



22 
 

 

 

Figure 5 : Interrogatoire, examen clinique et paraclinique réalisés lors d’une première 

consultation de contraception selon les participants. 

 

 

Figure 6 : Interrogatoire, examen clinique et paraclinique réalisés lors d’une consultation de 

renouvellement de contraception selon les participants 
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Nous pouvons remarquer que 92% des participants réalisent un examen gynécologique de 

manière systématique pour un renouvellement de contraception. 

 

La question suivante portait sur les connaissances des internes en termes d’effets indésirables 

et de contre-indications des différents moyens de contraception. 

Nous constatons que 87% d’entre eux pensent connaître les EI des moyens de contraception 

et 93% pensent connaître leur CI. 

 

Suite à cela, nous leurs avons demandé quel était le moyen de contraception le plus efficace. 

L’efficacité des moyens de contraception est définie par l’indice de Pearl (Annexe 4), c’est-à-

dire l’indice théorique égal au pourcentage de grossesses "accidentelles" sur un an 

d'utilisation optimale de la méthode. 

Le moyen de contraception le plus efficace selon cette classification est l’implant contraceptif. 

Les réponses à cette question sont représentées dans la figure 5. 

 

 

Figure 7 : moyen de contraception le plus efficace selon les participants 

 

Nous remarquons que 50% connaissent le moyen de contraception le plus efficace.  

Les méthodes naturelles et les méthodes barrières sont considérées respectivement par 1% 

et 2% des participants comme les méthodes les plus efficaces. 
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Nous avons ensuite recherché s’il existait une association entre le lieu de stage et le taux de 

bonnes réponses à cette question.  

Un test du Chi² a été réalisé et on retrouve une différence significative entre le nombre de 

bonnes réponses et le lieu de stage, p<0.01. 

Le tableau 2 et la figure 6 nous permettent d’interpréter les résultats. 

 

 

Tableau 2 : comparaison du nombre de bonnes réponses sur le moyen de contraception le 

plus efficace en fonction du lieu de stage 

 

 

 

Figure 8 : nombre de bonnes réponses sur le moyen de contraception le plus efficace en 

fonction du lieu de stage 
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Il semblerait que les internes ayant effectué leur stage en ambulatoire et au CIVG aient un 

meilleur taux de bonnes réponses par rapport à ceux ayant effectué leur stage dans un service 

hospitalier. 

 

Nous les avons ensuite questionnés sur leur aisance ou non vis-à-vis de la prescription des 

différents moyens de contraception, leurs réponses apparaissent dans la figure 7. 

 

 

Figure 9 : aisance de prescription déclarée en fonction des moyens de contraception 

 

Nous constatons que les internes sont moins à l’aise pour prescrire et conseiller l’utilisation 

des méthodes barrières et des méthodes naturelles. 

 

Nous avons également cherché à savoir si les participants savaient poser et/ou retirer un 

implant contraceptif et/ou un DIU.  

Les réponses sont représentées par la figure 8. 

 

 

 

 

 

 

18

40

73

74

75

80

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90

MÉTHODES NATURELLES

MÉTHODES DITES BARRIÈRES

DIU

CONTRACEPTION URGENCE

IMPLANT CONTRACEPTIF

CONTRACEPTION ORALE

Nombre de réponse



26 
 

 

 

Figure 10 : participants déclarant savoir poser et retirer un implant et/ou un DIU ou non. 

 

Nous constatons que 43% des internes savent poser et retirer un DIU et un implant 

contraceptif. 

 

A la suite de ces questions nous avons recherché une possible association entre la prescription 

de contraception et le lieu de stage. 

Les résultats de cette analyse se retrouvent représentés par le tableau 3 et la figure 9. 

 

 

Tableau 3 : comparaison de la prescription de contraception en fonction du lieu de stage 

 

Un test de Fisher a été réalisé. Nous remarquons qu’il existe une différence significative entre 

le lieu de stage et la prescription de contraception. 
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Figure 11 : prescription de contraception ou non en fonction du lieu de stage 

 

Il semblerait que les internes ayant effectué leur stage dans un service hospitalier aient réalisé 

moins de prescriptions de contraception par rapport à ceux en stage au CIVG ou en 

ambulatoire. 

 

Nous leurs avons demandé s’ils auraient souhaité réaliser leur stage ailleurs, 41% des 

participants ont répondu par l’affirmative. 

 

Suite à ce résultat, nous avons recherché s’il existait une possible association entre le lieu de 

stage initial et le souhait de réaliser son stage ailleurs. 

Le tableau 4 et la figure 10 représentent les résultats de cette analyse. 

 

 

 

 



28 
 

 

 

Tableau 4 : comparaison du souhait d’un autre lieu stage en fonction du lieu de stage réalisé 

 

Un test exact de Fisher a été réalisé. Nous remarquons qu’il existe une différence significative 

entre le souhait d’un autre terrain de stage et le lieu de stage réalisé. 

 

 

Figure 12 : comparaison du souhait d’un autre terrain de stage en fonction du lieu de stage 
réalisé. 

 

Il semblerait que ceux ayant réalisé leur stage dans un service hospitalier souhaitent 

davantage réaliser ce stage ailleurs. 

Parmi les participants souhaitant un autre terrain de stage, l’ambulatoire et le CIVG 

intéresseraient respectivement 20% et 58% d’entre eux. 
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Suite à ces questions, nous nous sommes intéressés à l’exercice futur des internes et à leur 

ressenti par rapport aux connaissances et à l’expérience acquise sur leur lieu de stage. 

Nous constatons que 36% des participants pensent avoir acquis une connaissance et une 

assurance nécessaire à leur exercice futur suite à leur stage.  

Cependant, 17% trouvent que non et 47% trouvent que cette connaissance est partielle. 

 

Nous avons essayé de comparer ces données en fonction de leurs lieux de stage. 

Leurs analyses apparaissent dans le tableau 5 et la figure 11. 

 

 

Tableau 5 : Connaissance et aisance de prescription en fonction du lieu de stage 

 

Un test de Fisher a été réalisé. Il existe une différence significative entre les connaissances et 

l’aisance de prescription de contraception en fonction du lieu de stage, p<0.001. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



30 
 

 

 

Figure 13 :  connaissances et aisance de prescription en fonction du lieu de stage. 

 

Il semblerait que les internes ayant réalisé leur stage dans un service hospitalier aient le 

sentiment d’avoir acquis moins de connaissances et d’aisance vis-à-vis de la prescription de 

contraception. 

 

La réalisation d’une formation complémentaire serait souhaitée par 68% d’entre eux. Nous 

avons donc essayé de savoir quel type de formation intéresserait les internes. 

Ces résultats sont représentés dans la figure 12. 
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Figure 14 : type de formation complémentaire souhaitée par les internes. 

 

Nous remarquons qu’une majorité d’internes souhaiterait une formation pratique ou via 

l’organisation d’ateliers. 

 

Au vu des résultats précédents, nous avons cherché à savoir s’il existait un lien entre l’aisance 

de prescription et le souhait de formation complémentaire. 

Ces réponses sont représentées dans le tableau 6 et la figure 13. 

 

 

Tableau 6 : souhait de formation en fonction de l’aisance de prescription. 

 

Un test de Fisher a été réalisé. Il existe une différence significative entre l’aisance de 

prescription et le souhait de formation complémentaire, p<0,001. 
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Figure 15 : souhait de formation en fonction de l’aisance de prescription. 

 

Il semblerait que les internes étant partiellement ou pas du tout à l’aise pour prescrire une 

contraception, souhaiteraient davantage bénéficier d’une formation complémentaire. 

 

d) Exercice futur :  

 

Suite aux réponses des participants, nous constatons tout de même que 92% se sentent 

capables de réaliser une première consultation de contraception et 91% un suivi. 

 

Pour leur exercice futur, 86% déclarent souhaiter réaliser ce type de consultations.  

Seulement 13% ne le feront que si nécessaire et 1% ne souhaite pas du tout réaliser ce type 

de consultations. 
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IV – Discussion :  

 

a) Forces de l’étude :  

 

Trois promotions d’internes ont été interrogées sur ce sujet pour un total de 258 répondants 

potentiels. 

Un taux de participations de 34% a pu être atteint soit un tiers de l’effectif, cela a permis 

d’obtenir des analyses statistiquement significatives pour chaque question analysée. 

 

Le questionnaire comporte 32 items mais est réalisable en moins de 10 minutes, ce qui 

augmente les chances de réponses valides. 

 

L’anonymisation du questionnaire permet d’espérer une grande sincérité dans les réponses 

des participants. 

 

b) Limites de l’étude :  

 

La parité n’est pas respectée parmi les répondants de l’étude, 2/3 de femmes pour 1/3 

d’hommes ce qui peut induire un biais de sélection. 

Un possible biais de sélection également vis-à-vis du nombre de participants en fonction des 

promotions d’internes : les promotions ayant réalisé leur stage récemment ont plus répondu. 

 

Les Promotions 2017 et 2018 ont réalisé d’autres stages comme le SASPAS ou des stages libres 

après celui de la santé de la femme, ce qui a pu entraîner un biais de réponses. 

 

Un biais de mémoire également, puisque ce stage a pu être réalisé entre novembre 2018 et 

jusque novembre 2021 selon les promotions et le semestre durant lequel il a été choisi.  

 

Il existe peut-être également un biais de méthode vis-à-vis de la formulation des questions 

posées, donc un problème d’interprétation et de réponse.  

Le niveau de preuves de cette étude est de 4 et de Grade C selon HAS, donc assez faible (20). 
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c) Population étudiée :  

 

Dans notre étude la population était répartie sur 3 promotions différentes 2017, 2018 et 2019. 

Le profil des participants de notre étude correspond à des internes ayant assez peu pratiqué 

la gynécologie au cours de leurs stages avant celui consacré à la santé de la femme. De plus, 

73% déclarent ne pas avoir bénéficié de formation complémentaire avant ce stage. 

Depuis la nouvelle réforme, tous les internes de médecine générale réalisent un stage santé 

de la femme. Selon l’étude CORDERA (21) qui portait sur les « Connaissances déclarées des 

internes de médecine générale de Rhône-Alpes en matière de contraception médicalisée 

régulière », 77% des internes pensent que la gynécologie ambulatoire fait partie de leur 

mission. 

Cet intérêt semble encore plus marqué dans notre étude avec 97% de souhait d’exercice 

libéral et 86% des participants souhaitant réaliser des actes de prescriptions de contraception. 

 

Cependant nous devons prendre en compte le fait que notre étude retrouve une proportion 

beaucoup plus importante de femmes parmi les répondants. 

En effet, selon la Revue Exercer® (22) « Prise en charge de la première demande de 

contraception de l’adolescente par les médecins généralistes » parue en 2014, les patients 

semblent plutôt s’adresser aux femmes médecins généralistes, ces dernières semblent donc 

peut être plus sollicitées sur les questions de contraceptions.  

On retrouve également cette tendance dans la même revue mais avec un article publié en 

2013 : « Déterminants de la pratique gynécologique des médecins généralistes » (23). Cette 

fois-ci il s’agit de la conviction des médecins, eux-mêmes, qu’une femme a plus de facilités 

qu’un homme à pratiquer la gynécologie. 

 

d) Connaissances des internes : 

 

A propos des connaissances des internes suite aux réponses recueillies dans notre étude.  

Les internes interrogés dans notre étude semblent plutôt confiants vis-à-vis de leurs 

connaissances en matière de contraception. 
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Les réponses recueillies concernant le déroulé d’une première consultation de prescription de 

contraception et celles d’une consultation de renouvellement montrent un fort taux de 

bonnes réponses selon les recommandations HAS (9–11). 

Nous remarquons tout de même qu’un grand nombre de répondants réalisent de manière 

systématique un examen gynécologique chez une patiente se présentant pour un 

renouvellement de contraception.  

La HAS a mis au point des recommandations concernant les différentes méthodes 

contraceptives qui ont été mises à jour en juillet 2019 reprenant le parcours qui doit être suivi 

lors d’une consultation en vue de la prescription d’une contraception.  

Le Collège National des Gynécologues et Obstétriciens de France a également émis des 

recommandations datant de 2018 (7). 

Notre étude semble montrer qu’une majorité d’internes respecte les recommandations HAS 

et CNGOF du déroulé d’une consultation, mais certains points sembleraient tout de même à 

perfectionner. 

 

Les internes de notre étude pensent maîtriser les contre-indications et les effets indésirables 

de leurs prescriptions, cependant seulement la moitié des participants semblent connaître le 

moyen de contraception le plus efficace. 

Notre étude montre que certains répondants considèrent les méthodes naturelles (1%) et les 

méthodes barrières (2%) comme moyen de contraception les plus efficaces.  

Ces réponses peuvent amener à s’interroger sur les connaissances et la formation de ces 

internes. 

Ces résultats, mis en relation avec le terrain de stage choisi, semblent montrer que les 

étudiants ayant le moins bien répondu se trouvaient sur un terrain de stage hospitalier.  

Nous pouvons également noter que dans notre étude, 16% des internes sur un terrain de stage 

hospitalier n’ont réalisé aucune prescription de contraception. 

 

En comparant les connaissances et l’aisance acquise vis-à-vis de la contraception en fonction 

des lieux de stage, il semble que les participants ayant réalisé leur stage à hôpital aient le 

sentiment d’avoir été moins bien formé, par rapport aux internes en stage au CIVG ou en 

Ambulatoire.  
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Dans notre étude la CO est le moyen de contraception le plus prescrit mais également celui 

avec lequel les internes se sentent le plus à l’aise.  

Ces notions se retrouvent dans un rapport de l’INSEE « contraception et IVG » de 2022 (24), 

qui retrouve la contraception orale comme le moyen de contraception le plus prescrit (36,5%).  

La revue Exercer® « Prise en charge de la première demande de contraception de 

l’adolescente par les médecins généralistes » (22) justifie le choix de la contraception orale 

par les médecins généralistes selon plusieurs déterminants comme : un manque de formation 

vis-à-vis des autres moyens de contraception, une facilité de primo-prescription, la volonté de 

la patiente, tester une contraception orale avant les autres modes de contraception. 

 

e) Formation des internes :  

 

Un travail de thèse réalisé par le Dr Lecomte Nadège (25) analysant le partage des 

connaissances des médecins à partir de savoirs acquis lors de la formation continue, a mis en 

évidence une répercussion de la formation des internes par les maîtres de stage, à travers la 

réalisation de staffs, la supervision de dossiers et la demande de réalisation de recherches sur 

le thème de la contraception. 

L’article de la revue Exercer, publié en 2013 (23) et portant sur les « Déterminants de la 

pratique gynécologique des médecins généralistes », met en évidence que la formation des 

internes et des externes est variable selon les stages de gynécologie réalisés.  

Notre étude montre qu’une majorité de stages se fait sur un terrain hospitalier (65%). 

Cependant la réalisation de ce stage associé à des FMC et/ou des lectures viennent compléter 

cette formation initiale. 

 

Les réponses de notre étude montrent que 68% des participants souhaitent une formation 

complémentaire. 

Il semble qu’une majorité des participants fasse partie de ceux se sentant le moins à l’aise vis-

à-vis de la prescription de contraception. 

Une enquête de ISNI datant de 03/2014 (26) et concernant toutes les spécialités, montre 

qu’en cas de possibilité d’enseignement théorique ou pratique, les internes seraient, pour une 

grande majorité, intéressés pour y participer et compléter leur formation. 
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Selon ce rapport, les internes trouvent, pour 45% d’entre eux, que le DES est insuffisant pour 

leur formation. 

Selon notre étude, le niveau d’aisance de prescription et de connaissances acquises semble 

dépendre du lieu de stage.  

Or plusieurs travaux publiés dans la revue Exercer® ou réalisés par la SIFEM® (27,28) tendent 

à promouvoir une formation plutôt sur des terrains ambulatoires ou même une formation 

avec les sage-femmes qui possèdent des missions communes avec les internes de médecine 

générale. 

Par ailleurs, les résultats de notre étude montrent qu’une part non négligeable d’internes 

souhaitant une formation complémentaire seraient intéressés par une formation pratique ou 

via l’organisation d’ateliers. 

Au vu du nombre de moyens de contraception existant et de leur complexité tant sur le plan 

de la prescription que de leur surveillance, il paraît opportun de proposer une formation 

complète aux internes afin qu’ils puissent, dans leur pratique, être à l’aise avec ce type de 

prescription et pouvoir proposer, expliquer tous les types de contraception disponibles aux 

patientes. 

 

f) Exercice futur :  

 

Selon notre étude les participants se sentent tout de même capables de réaliser une première 

consultation de gynécologie pour 92% d’entre eux et 91% pour un suivi, malgré leur souhait 

de formation complémentaire.  

Il aurait été intéressant de les questionner sur leur souhait de formation une fois leur pratique 

libérale débutée. 

 

Le fait d’avoir réalisé un stage santé de la femme semble tout de même permettre d’acquérir 

des connaissances nécessaires à leur exercice futur. 

Ce constat fut remarqué dans le Mémoire d’une sage-femme (4) analysant les 

« Connaissances des internes de médecine générale sur la contraception et sa prescription », 

Université de Limoges, 2021.  

Ce mémoire tend à montrer que les internes ayant réalisé un stage de gynécologie ont de 

meilleures connaissances en comparaison de ceux n’en ayant pas fait. 
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La réforme de 2017 a donc permis à tous les internes de médecine générale d’accéder à un 

stage santé de la femme et donc d’avoir une formation sur la contraception, celle-ci restant, 

semble-t-il, inégale selon les terrains de stages. 
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V – Conclusion : 

 

Du fait d’une baisse croissante des effectifs de médecin GO, GM et d’une répartition inégale 

des sage-femmes sur le territoire, les médecins généralistes sont en première ligne 

concernant le thème de la contraception. 

 

L’étude réalisée semble nous montrer que globalement les internes de médecine générale de 

la région Centre Val de Loire, ont le sentiment d’avoir des connaissances suffisantes sur le 

thème de la contraception. 

Il semblerait tout de même que la formation soit différente en fonction du lieu de stage. 

En effet, les internes ayant réalisé leur stage en ambulatoire ou au CIVG semblent avoir acquis 

une meilleure aisance et connaissance vis-à-vis de la contraception. 

Plusieurs revues font acte de mission commune entre les médecins généralistes et les sage-

femmes. 

Une amélioration de la formation sur le lieu de stage pourrait potentiellement être bénéfique 

pour les connaissances et la pratique future des internes. 

Ce thème est retrouvé dans plusieurs études et rapports, comme l’étude CORDERA ou encore 

le rapport de ISNI, la revue Exercer®. 

 

Au vu de tous ces éléments, il pourrait être intéressant de travailler sur l’organisation ou 

l’amélioration de la formation lors des stages auprès d’autres intervenants (Sage-femmes, 

conseillers conjugaux et familiaux, praticiens libéraux). 

 

Depuis le début de notre étude, la quatrième année d’internat en médecine générale a été 

officialisée et entre en vigueur à compter de la rentrée 2023.  

L’idée que cette année supplémentaire pourrait servir à un complément de formation pour 

les internes sur certains sujets semble assez intéressante.  

En effet, cette toute dernière année pourrait servir aux internes à réaliser un DU sur le sujet 

de leur choix, approfondir certains domaines de la médecine qui les intéressent et qu’ils 

souhaitent appliquer dans leur future pratique. 

Pour le moment, les discussions des instances décisionnaires des lieux de stage des internes 

semblent les cantonner aux déserts médicaux.  
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Il serait intéressant de réaliser une étude sur le ressenti des internes vis-à-vis de leur formation 

à la fin de cette 4ème année.  

La formation d’un interne de médecine général, seul, dans un désert médical, serait-elle de 

meilleure qualité par rapport à une formation auprès d’un médecin enseignant ?  
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VII – Annexe :  

a) Annexe 1 : Questionnaire 
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b) Annexe 2 : Répartition des postes ARS 
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c) Annexe 3 : Recommandations HAS 
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d) Annexe 4 : Indice de Pearl 
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RESUME : 

 

 

 

 

Evaluer les connaissances des internes de médecine générale de la région Centre Val de Loire, 

ayant réalisé leur stage santé de la femme, sur la prescription et l’utilisation des divers moyens 

de contraception. 

 

 

 

Introduction : les médecins généralistes sont d’importants prescripteurs de contraception. Le 

stage santé de la femme est devenu obligatoire depuis la réforme des études de santé en 2017. 

Il est réalisé sur trois mois, en ambulatoire ou en hospitalier. Notre objectif était d’évaluer les 

connaissances des internes en matière de contraception après avoir réalisé ce stage santé de la 

femme. Méthodologie : Il s’agit d’une étude observationnelle descriptive transversale 

qualitative menée auprès des internes de médecine générale des promotions 2017, 2018 et 2019 

de la région Centre Val de Loire par un questionnaire comprenant 32 items. Résultats : 107 

internes ont répondu au questionnaire. Une grande majorité d’internes connaissent les 

recommandations HAS du déroulé d’une consultation. Une proportion non négligeable 

d’internes échoue sur les questions de connaissances théoriques. Ceux ayant réalisé leur stage 

sur terrain hospitalier se sentent moins à l’aise pour prescrire une contraception. Cependant les 

internes semblent tout de même confiants pour la réalisation de ce type de consultation pour 

leur exercice futur. Conclusion : la réalisation d’un stage santé de la femme aide à la formation 

des internes mais celle-ci pourrait être améliorée selon les terrains de stage. Des pistes vers des 

formations pratiques et/ou théoriques auprès d’autres intervenants seraient intéressantes à 

explorer. 

 

 

Mots clés : contraception, prescription, médecine générale, stage, santé de la femme, interne, 

formation. 
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Résumé :  
 
Introduction : les médecins généralistes sont d’importants prescripteurs de 

contraception. Le stage santé de la femme est devenu obligatoire depuis la réforme des 

études de santé en 2017. Il est réalisé sur trois mois, en ambulatoire ou en hospitalier. 

Notre objectif était d’évaluer les connaissances des internes en matière de contraception 

après avoir réalisé ce stage santé de la femme. Méthodologie : Il s’agit d’une étude 

observationnelle descriptive transversale qualitative menée auprès des internes de 

médecine générale des promotions 2017, 2018 et 2019 de la région Centre Val de Loire 

par un questionnaire comprenant 32 items. Résultats : 107 internes ont répondu au 

questionnaire. Une grande majorité d’internes connaissent les recommandations HAS 

du déroulé d’une consultation. Une proportion non négligeable d’internes échoue sur les 

questions de connaissances théoriques. Ceux ayant réalisé leur stage sur terrain 

hospitalier se sentent moins à l’aise pour prescrire une contraception. Cependant les 

internes semblent tout de même confiants pour la réalisation de ce type de consultation 

pour leur exercice futur. Conclusion : la réalisation d’un stage santé de la femme aide à 

la formation des internes mais celle-ci pourrait être améliorée selon les terrains de stage. 

Des pistes vers des formations pratiques et/ou théoriques auprès d’autres intervenants 

seraient intéressantes à explorer. 
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